
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE19543

ASSEMBLÉE NATIONALE
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politique à l'égard des handicapés
Question écrite n° 19543

Texte de la question

Mme Bérengère Poletti attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur le syndrome
d'Asperger ou autistes de haut niveau. En effet, le collectif 4A (alliance des associations pour les personnes
Asperger ou autistes de haut niveau) sollicite la création d'une journée nationale dédiée au syndrome
d'Asperger. La date choisie par le collectif 4A serait le 18 février, date de naissance de Hans Asperger, médecin
autrichien qui a le premier décrit ce syndrome. Le syndrome d'Asperger est un trouble envahissant du
développement (TED) : il s'agit d'une forme d'autisme, sans déficience intellectuelle. Les principales
perturbations pour les personnes atteintes de ce syndrome touchent la vie sociale, la compréhension et la
communication. Or ce syndrome est particulièrement méconnu en France. Diagnostiqués tardivement, les
personnes Asperger ou autistes de haut niveau ne se voient proposer aucune prise en charge adaptée. La
création d'une journée nationale permettrait de faire connaître à un large public le syndrome d'Asperger, et
permettrait ainsi, grâce à une meilleure information auprès du grand public, de diagnostiquer au plus tôt les
enfants Asperger, de faciliter leur intégration et leur prise en charge. Elle lui demande donc si le Gouvernement
envisage d'instaurer le 18 février en tant que journée nationale dédiée au syndrome d'Asperger.

Texte de la réponse

Le syndrome d'Asperger est un trouble du développement encore mal connu. Les grandes capacités
intellectuelles des personnes leur permettent en effet de dissimuler leurs difficultés sociales. Dédier une journée
à l'information des professionnels et des familles est donc une piste intéressante pour favoriser un diagnostic le
plus précoce possible. Les personnes avec Asperger bénéficieront par ailleurs des avancées permises par le
troisième plan autisme, adopté le 2 mai dernier par le Gouvernement, notamment sur le plan de la recherche et
de l'accompagnement médico-social (création de 550 places en services d'éducation spécialisée et de soins à
domicile - SESSAD et de 700 unités d'enseignement en maternelle, pour assurer une inclusion scolaire
précoce). Les questions de l'accompagnement à l'école et de l'insertion dans l'emploi des personnes en situation
de handicap seront examinées au cours du comité interministériel, lequel se réunira cette année pour la
première fois depuis sa création en 2009.
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